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Perdu presque 6 jours sur mes vacances!

Par natalyy, le 22/08/2015 à 13:26

D'un commun accord avec mon ex, celui à prit le petit un week end en juillet, puis 3 jours
avant sa date de vacances, sous condition, qu'il me le ramenerait Quelques jours avant. Ce
qui me permettait de préparer la rentrée scolaire.
J'ai reçu un texto de sa part hier. Il me le ramène le lundi 19H00 comme le stipule le
jugement!! lendemain école!! où est l'interet de l'enfant! 
je suis lésé sur les jours!
Que faire!?
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